
 
    

 
 SERVICE DE L’URBANISME                                  

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’ENSEIGNE 

 
Articles L. 581-3 et L. 581-18 et suivants du Code de l’Environnement 

 
 Dossier à fournir en 3 EXEMPLAIRES 

 
                CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Date de dépôt Département / commune Année N° Dossier 

_  _  /  _  _  / _  _  _  _ _  _  _ / _  _  _ _  _  _  _ _  _  _  _  _ 
 

 

1. IDENTITE DU DECLARANT 
 

 

Vous êtes un particulier 
 

Madame                                                                        Monsieur  

Nom : Prénom : 

Vous êtes une personne morale Dénomination : Raison sociale : 

N° SIRET _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ Catégorie juridique : _  _  _  _ 

Représentant de la personne morale :               Madame :                                                       Monsieur :  

Nom :                                                                                                                                             Prénom : 
  

 

2. COORDONNEES DU DECLARANT 
 

Adresse : Numéro : Voie : 

Lieu-dit : Localité : 

Code postal : _  _  _  _ BP : _  _  _ Cedex : _  _ 
 

 

3. TERRAIN 
 

Adresse : 

Références cadastrales : 
 

Enseigne drapeau  Enseigne bandeau  
4. NATURE DES TRAVAUX 

Totem  Calicot (enseigne provisoire)  

 
PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :   
• Descriptif et matériaux  
• Croquis côtés de l’enseigne, de la saillie par rapport au nu du mur, de la hauteur par rapport au trottoir 
• Couleur, type de lettrage, détail du lettrage appliqué en façade 
• Photographie de la façade 
• Coupe sur l’implantation de la façade 
• Plan de masse (pour les totems) 
• Système d’éclairage 
 

5. ENGAGEMENT DU DECLARANT 

Je soussigné                                                    , atteste avoir qualité pour faire la présente demande d’enseigne*, certifie exacts les renseignements qui y 
sont contenus et m’engage à ne pas commencer les travaux avant d’avoir obtenu l’autorisation écrite.    

Date :                                                                                  Signature : 

 
* Vous pouvez déposer  une demande d’enseigne si vous êtes dans un des cas suivants :  
 vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ; 
 vous  avez l’autorisation du ou des propriétaires ; vous êtes co-indivisaire du terrain en division ou son mandataire ; 
 vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique. 

 
                DIRECTION DE L’URBANISME, DE L’ARCHITECTURE ET DE L’HABITAT - Tel : 01.30.97.82.05 – Fax : 01.30.97.81.45 




